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Communiqué de presse 

Pour diffusion immédiate 
 
 

Adoption du budget 2023 de la MRC du Domaine-du-Roy 
Un budget responsable et engagé 

 
 

Roberval, le 23 novembre 2022. – Lors de la séance régulière tenue ce soir à Roberval, le conseil de la 
MRC du Domaine-du-Roy a adopté à l’unanimité un budget totalisant 18 152 074 $ pour 2023. Ce budget 
équilibré résulte d’une planification responsable et réfléchie. Comme la plupart des organisations au 
Québec, la MRC a dû faire face à l’augmentation de l’inflation. Celui-ci a donc été réalisé avec un souci 
de minimiser l’impact aux municipalités, tout en tenant compte des projets de développement du 
territoire.  
 
Afin de remplir ses différents engagements, la MRC compte sur différentes contributions 
gouvernementales, des revenus autonomes et des quotes-parts qui constituent la partie payée par 
chaque municipalité pour les services reçus de la MRC. À ce chapitre, pour l’année 2023, l’ensemble 
des quotes-parts totalise 6 068 555 $, soit une légère hausse de 3,67 %, ce qui est bien en deçà du 
taux d’inflation actuel au Québec. Cette augmentation s’explique principalement par la hausse de la 
contribution à la Régie des matières résiduelles du Lac-Saint-Jean et l’augmentation des 
investissements dans les services offerts à la population, aux entreprises et aux municipalités. La saine 
gestion permet à la MRC d’absorber une grande partie de ces augmentations, soit par l’augmentation 
des revenus autonomes de la MRC et l’appropriation au surplus accumulé. 
 
Le préfet de la MRC du Domaine-du-Roy, Yanick Baillargeon, se réjouit de l’adoption unanime des 
prévisions budgétaires 2023. « De nombreux défis nous attendent pour 2023. Dotée d’une vision à la 
fois responsable, réaliste et ambitieuse pour la population et son territoire, la MRC poursuivra ses 
efforts sans relâche tout au long de la prochaine année pour s’assurer que les enjeux et les besoins 
de ses citoyennes et citoyens soient entendus et que des enveloppes budgétaires continuent d’y être 
consacrées. »  
 
Le début d’année de 2023 sera marqué par une nouvelle planification stratégique qui mettra le 
développement social ainsi que la protection de l’environnement et des milieux naturels dans un 
contexte d’adaptation aux changements climatiques au cœur de ses interventions. Parmi les autres 
enjeux hautement prioritaires figurent le développement économique et l’employabilité ainsi que la 
bonification du déploiement du transport adapté et collectif à travers le territoire. 
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